
Mutuelle de prévention 

  

VOS COTISATIONS À LA CSST VOUS SEMBLENT-ELLES TROP ÉLEVÉES ? 
 

VOUS SAVEZ SÛREMENT QUE LA PARTICIPATION À UNE MUTUELLE DE       
PRÉVENTION PEUT VOUS AIDER À DIMINUER VOS COÛTS ? 

 
Le CQSGEE est fier de s’associer avec Raymond Chabot SST inc. pour vous offrir la possibilité d’adhérer à 
une mutuelle de prévention.   
 
Chez Raymond Chabot SST inc., le succès d’une mutuelle de prévention dépend d’une gestion rigoureuse 
et efficace. Au fil des ans, ils ont su développer une vaste expertise que la concurrence envie. Et les            
résultats sont au rendez-vous ! 
 
Voici pourquoi il est avantageux de faire affaire avec Raymond Chabot SST inc. : 
 
• Une équipe dynamique et multidisciplinaire (gestionnaires, préventionniste, avocat, médecin, ainsi 

qu’un partenariat au niveau ergonomie, médical et actuariel) 
 
• Disponibilité constante et quotidienne des conseillers 
 
• Séances de formation 
 
• Fonds de défense défrayant les expertises médicales, ergonomiques et les représentations  juridiques 
 
• Services en prévention 
 
• Réputation et solidarité de la firme RCGT 
 
• Crédibilité importante auprès de la CSST et de la commission des lésions professionnelles (CLP) 
 
• Mutuelles performantes existantes depuis 1998 
 
• Connaissance pointue des nombreux milieux de travail, incluant le milieu des CPE 
 
• Soutien dans tous les dossiers périphériques SST, GRH et assurance collective 
 
Soyez sans crainte, même en transférant de mutuelle, l’historique du dossier suit l’entreprise.  La CSST     
obtient donc un dossier complet. 
 
Pour une analyse gratuite de votre dossier, contactez monsieur Rock Giguère, directeur principal: 

 

  : 514-954-4629       : 514-878-2127      : www.rcrh.com 


